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Auriac, Soursac

Etablissements publics (100%)

Située dans les gorges de la Dordogne, cette réserve naturelle régionale est en majorité occupée par des 
chênes. Ce milieu forestier recèle quantité d'espèces animales et végétales intéressantes et protégées dont 
l'élément le plus remarquable est sans conteste la présence de l'aigle botté en nidification. 
Ce rapace forestier et ornithophage est considéré comme vulnérable dans notre région (20 à 24 couples) 
où il aime les pentes boisées d'arbres âgés dans des zones calmes et peu dérangées. Il chasse en sous bois 
avec agilité mais peut aussi opérer dans le bocage des plateaux environnants. Il est très sensible aux 
dérangements, et ces sites de reproduction doivent faire l'objet de la plus grande attention.
Il est intéressant de souligner la présence du lichen Lobaria pulmonaria, car toutes les espèces du genre 
Lobaria sont indicatrices d'une très bonne qualité de l'air.
Cette réserve naturelle régionale gérée par l'Office National des Forêts a été recensée à l'inventaire des 
zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF de type I et II), elle fait également 
partie de la zone importante pour la conservation des oiseaux (ZICO) des gorges de la Dordogne et a été 
proposée au réseau Natura 2000.

Bois, vallée

Faune : Aigle botté, circaète Jean le Blanc, faucon pèlerin, genette
Flore : Doronic mort aux panthères, luzule blanche, mélampyre des bois, joubarbe à toile d'araignée
aspérule odorante, Lobaria pulmonaria (lichen), séneçon à feuilles d'adonis, sorbier blanc, sorbier torminal

Mesures de protection et de gestion : 
L’arrêté réglemente : 
• l’introduction d’espèces animales non domestiques ou d’espèces végétales non cultivées;
• le prélèvement de ces mêmes espèces;
• la pratique de la chasse ;
• les activités forestières ;
• le camping, l’usage du feu, le dépôt de déchets...
La gestion a été confiée à l’Office National des Forêts avec l’aide d’un comité consultatif nommé dans 
l’arrêté préfectoral du 20 février 1991.
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